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(1) Suite à la suppression de la licence Rouge en 2018/19

Proposition de règles de participation NM3 pour les centres de formation agréés*
*Nous vous proposons de retirer l’ancien libellé  (PRO B) puisque un club peut conserver son agrément en 
NM1.

Couleurs 
de licence 
autorisée
s (nb 
max)

Blanc Sans limite

Vert Sans limite
Jaune 2 Ou 1

Orange 0 1

Couleurs 
de licence 
autorisées 
(nb max)

Blanc Sans limite

Vert Sans limite
Jaune 2

Ou

1

ou

1

Orange 0 1 0

Rouge 0 0 1

Règles actuelles de participation NM3 pour les centres de formation agréés 
de Pro B
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(2) Suite à la suppression de la licence Rouge en 2018/19 

Couleurs 
de licence 
autorisée
s (nb 
max)

Blanc Sans limite
Vert Sans limite
Jaune 2 Ou 1

1Orange 0

Règles actuelles de participation ESPOIRS LFB/LF2

Couleurs de 

licence 

autorisées 

(Nb max)

Blanc Sans limite

Vert Sans limite

Jaune 1

Orange (ON)* 0

Rouge (RN)* 0

Statut des 

joueuses

Seules les joueuses en formation ou amateur 

disposant d’une licence de couleur Blanche, Verte 

ou Jaune peuvent participer aux rencontres des 

équipes Espoirs LFB/LF2.

Propositions de modification des règles de participation pour les 
ESPOIRS LFB/LF2
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Mêmes règles pour les centres de formation féminins et masculins
Pas de discrimination réglementaire pour un étranger ou une étrangère a être 

intégré dans un centre de formation (proportionnalité de la mesure).
Règle protégeant la formation des jeunes 


